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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 9 et 10 novembre 1983 

OBSERVATIONS 
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

CIOPORA 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

In traduction 

1. Conformement a la procedure de consultation adoptee par le Comite consul
tatif a sa vingt-septieme session, le Bureau de l'Union a prie les organisa
tions internationales non gouvernementales invitees a participer a la presente 
reunion a communiquer avant le 31 juillet 1983, en preparation de cette 
reunion, les observations preliminaires qu'appellent les points inscrits a 
l'ordre du jour. 

2. Le Bureau de l'Union a re~u de telles observations de la Communaute inter
nationale des obtenteurs de plantes ornementales et fruitieres de reproduction 
asexuee (CIOPORA), par lettre en date du 20 juillet 1983 du Secr~taire general 
de la CIOPORA au Secretaire general de l'UPOV. Ces observations sont les 
su ivan tes. 

Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

3. La CIOPORA maintient integralement la position qu'elle avait defendue a 
l'occasion de la Conference organisee par l'UPOV en decembre 1972 sur cette 
meme question. 

4. D'une part, le role de la denomination doit etre strictement de "referen
cer", d'identifier la variete nouvelle, au meme titre qu'un numero d'ordre 
identifie un brevet industriel. Il n'est done pas necessaire, de l'avis de la 
CIOPORA, d 'exiger de cette denomination qu 'elle soit "facile a prononcer" et 
"facile a retenir" car, a priori, elle n'est pas destinee a jouer un role 
commercial ou promotionnel a l'egard de la variete qu'elle identifie. 

5. D'autre part, il est necessaire de tenir compte des usages professionnels 
nationaux et internationaux en la matiere. La CIOPORA a, sur ce plan, elabore 
des regles de formation des denominations que les Recommandations UPOV 
devraient prendre en consideration. 
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6. L'avis des membres de la CIOPORA est qu'il convient d'elever le niveau de 
differenciation au-deLi duquel une variete donnee peut etre consideree comme 
nouvelle par rapport aux varietes notoirement connues. 

7. Les criteres d 'appreciation des ecarts minimaux doivent neanmoins etre 
apprecies et elabores de maniere specifique, en consideration de chaque espece 
donnee. Le probleme des ecarts minimaux ne se pose pas en effet avec la meme 
acuite pour toutes les especes; il doit plus particulierement etre rapidement 
examine et resolu pour celles ou les varietes sont sujettes a des variations 
frequentes ou tres faciles a provoquer. 

8. Certains membres de la CIOPORA ont demande a celle-ci d'intervenir aupres 
de l'UPOV pour que les legislations sur la protection des obtentions vegetales 
(c'est-a-dire la Convention elle-meme avant toute chose) leur reconnaissent un 
droit de controle sur les mutations issues de leurs varietes, sans que ce con
trole soit necessairement lie a la question des ecarts minimaux. 

9. La CIOPORA considere generalement qu'il est difficile, voire peu souhai
table, de separer, dans un debat sur les ecarts minimaux, les questions tech
niques des questions juridiques. En effet ce debat a ou aura des consequences 
evidentes sur la portee du droit de l'obtenteur (definition de "l'orbite" de 
protection de la variete) et sur le droit de la contrefa~on. Il semble done 
preferable de lier les questions techniques et juridiques au cours de la 
reunion. 
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